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Absence de remboursement des traitements contre les migraines chroniques
Question écrite n° 10205

Texte de la question

Mme Sandrine Le Feur attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des familles,
de l'autonomie et des personnes handicapées sur l'absence de remboursement des traitements innovants
existant pour les patients atteints de migraines chroniques sévères. Chez certains patients, la céphalée
migraineuse peut prendre des formes très aiguës, survenant quotidiennement ou presque et affectant
considérablement la qualité de vie, l'apparentant à une maladie chronique aux résonances profondes au
quotidien. Des patients font état de de douleurs si intenses qu'elles peuvent les réveiller quinze nuits par mois.
De nouveaux traitements de prophylaxie ciblée ont émergé ces dernières années et apportent des réponses à
même de réduire significativement la fréquence des crises. Ces médicaments font partie des anticorps
monoclonaux ciblant la CGRP (calcitonin gene-related peptide), agent inflammatoire très actif dans le processus
de la migraine. L'Agence européenne des médicaments les a autorisés en 2018. En France, malgré une
autorisation sur le marché de ces anti-CGRP, la Haute autorité de santé a jugé le service médical rendu du
traitement insuffisant, entraînant un refus de remboursement par l'assurance maladie. De nombreux pays
voisins ont mis en place un remboursement public de cette classe de médicaments, tels l'Allemagne, l'Espagne,
l'Italie, les pays nordiques ou encore plus récemment la Belgique, pour n'en citer que quelques-uns, prenant
ainsi en considération la situation de nombreux patients atteints d'une souffrance chronique. Le médicament
représente un coût mensuel avoisinant les 240 euros que les patients doivent donc supporter intégralement et
témoignent qu'il ne s'agit pas d'un confort mais bien d'un traitement efficace et nécessaire. Elle lui demande si
elle compte agir pour une réévaluation de ces médicaments et pour une meilleure prise en charge des
traitements contre les migraines aiguës chroniques.
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